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La ministre de la santé et de la
solidarité a effectué une visite
inopinée ce mercredi 13 janvier à
La Gazette des Comores. C'était
l'occasion pour Loub Yacouti
Athoumane, accompagnée de ses
proches collaborateurs, de rencon-
trer le personnel de la boîte et
d’octroyer des masques pour pro-
téger les journalistes sur le terrain. 

La ministre de la santé et de la
solidarité, Louba Yacouti
Athoumane a fait un passage

inattendu à La Gazette des Comores.
C'était l'occasion pour la ministre de
rencontrer le personnel de la boîte et
leur offrir des cache-nez. La minist-
re a saisi l'occasion pour remercier
les efforts fournis du journal en cette
période de crise sanitaire. Et elle a
souhaité une forte solidarité pour
bien sensibiliser la population. «
Cette visite symbolise ma solidarité
avec les médias. Je tiens à remercier
la presse comorienne notamment La
Gazette des Comores. Vous faite un

énorme travail surtout en cette
période de crise sanitaire. Il nous
faut une bonne solidarité pour qu'on

puisse sensibiliser la population afin
de stopper la propagation du virus »,
avance Loub Yacouti. 

La ministre de la santé a montré
le rôle important que joue la presse
en période de pandémie. « On ne

peut pas sensibiliser la population
sans votre aide, qui est d'ailleurs la
meilleure solution  face à cette situa-
tion. Tout ce qu'on nous faisons,
c'est vous qui les médiatisez. Votre
travail de journaliste est très impor-
tant pour nous. Et on vous remercie
pour votre dévouement », ajoute-t-
elle. 

Au nom du personnel de La
Gazette, le directeur de publication a
remercié la ministre pour cette aide
précieuse en cette période de crise
sanitaire mondiale. « Sachez que
informer et sensibiliser la popula-
tion surtout en cette période est pour
nous un devoir. Nous apprécions ce
geste et tenons à vous assurer que
nous continuerons ensemble d'infor-
mer et sensibiliser la population afin
de combattre cette pandémie », ras-
sure El-Had Said Omar. 

Nassuf Ben Amad

Le Collège de sages de
Ngazidja en partenariat avec la
fondation Mohamed VI, et Rabitoi
Alhairia Al islamia a convié hier
13 janvier, les représentants des
villes et villages pour réfléchir sur
la situation qui prévaut à Mohéli
ces derniers jours. Il était question
de sensibiliser ces représentants
afin de récolter des fonds pour
l'île de Mohéli actuellement tou-
chée par le coronavirus. 

Pour venir en aide à l’île de
Moheli, le comité des sages
de Ngazidja en partenariat

avec la fondation Mohamed VI et
Rabitoi Alhairia Al Islamia a convié
tous les représentants des villages
dans une réunion de concertation ce
mercredi 13 janvier. Le but : discu-
ter avec les villes et villages pour
récolter des fonds pour l'île sœur de
Mohéli. Les responsables qui y ont
pris part ont salué cette initiative et
promis de revenir avec une réponse

le mercredi prochain. « Nous tous,
nous sommes appelés à apporter
notre soutien à l'île de Mohéli.
L'État fait toujours sa part chaque
jour en envoyant des équipements
médicaux, des médecins et autres.
Mais, cela n'empêche pas d’appor-
ter notre contribution. Nous espé-
rons que d'ici jeudi prochain,
chaque villages apportera sa part de
contribution », explique Said
Mohamed Sagaf, membre du collè-
ge de sages. 

Ce dernier montre que ce geste
fait partie de nos traditions. Une
fois qu'un village, région ou île est
touchée, on lui vient toujours en
aide, n'en parlons plus cette crise
sanitaire. « Cette situation inédite,
préoccupe tout le monde. Il faut lut-
ter contre ce virus qui se propage
rapidement. Il est de notre devoir de
sensibiliser la population et de
respecter les mesures préventives
afin de stopper sa propagation »,
souligne-t-il. 

De son côté, le secrétaire géné-
ral de la fondation Mohamed VI
montre que la situation est alarman-
te dans le pays plus particulière-
ment l'île de Djumbe Fatima. « Ce
qui nous a interpellés, la population

de Mohéli a besoin de toutes caté-
gories d'aide. En tant que secrétaire
général de la fondation Mohamed
VI, j'ai apprécié cette initiative.
Cela témoigne qu'on est dans un
pays musulman. Nous espérons

qu'on puisse avoir un énorme fonds
pour envoyer à Mohéli », espère
Nourdine Bacha, le secrétaire géné-
ral de fondation Mohamed VI. 

Nassuf Ben Amad

La deuxième vague du
Coronavirus vient de faire trois
morts à Anjouan, dans la journée
du mercredi 13 janvier. Les
acteurs impliqués appellent à la
vigilance. 

Près de 50 cas en moins de
24h dans l'île autonome
d'Anjouan. Cette terrible

nouvelle a fait prendre conscience
les anjouanais jusque-là sceptiques.
Selon, Ahmeddine Combo, membre
du comité de gestion de la crise, «
l'affaire n'est pas négligeable et la

vigilance doit être redoublée ». En
effet ce mercredi, alors que 5 per-
sonnes étaient dans des situations
très critiques, trois d’entre elles ont
malheureusement rendu l'âme.

Le maire de Mutsamudu qui a
instauré des mesures restrictives
compte infliger une forte amende à
quiconque les violera. « La person-
ne qui violera les mesures barrières
va payer 500 000 FC d’amende.
C’est le prix à payer », répète haut
et fort le maire de Mutsamudu,
Zarouki Bouchrane, faisant allusion
aux festivités de mariages lesquel-

les, si elles sont pour le moment
maintenues, les mesures barrières
sont obligatoires. Il serait plus sage
et responsable de suspendre pure-
ment et simplement ces festivités
comme dans les autres grandes
villes du pays, à l’instar de Moroni
et Mitsamiouli. Ces derniers jours,
les cas positifs de coronavirus aug-
mentent comme des champignons
sous la pluie. 

Nabil Jaffar

VISITE DE LA MINISTRE DE LA SANTÉ À LA GAZETTE

Loub Yacouti remet des masques au journal 

CORONAVIRUS

Le Collège de sages s’active pour aider Mohéli 

COVID-19 :
3 décès en une journée à Anjouan
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Centre de prise en charge covid à Anjouan

Le comité des sages en réunion de sensibilisation

Visite de Mme la ministre de la santé à La Gazette.



Pour soutenir Mohéli, l’île
durement touchée par la Covid-
19, la société Telma octroie 3000
masques et des gels hydro-alcoo-
liques.

Depuis le début de la pandé-
mie de la Covid-19, Telma
Comores ne cesse d’appor-

ter son soutien pour la lutte contre
la propagation du Coronavirus dans
le pays. Le deuxième opérateur de
la téléphonie mobile aux Comores
a annoncé un don de 3000 masques
par mois au ministère de la santé
pour stopper la propagation de la
pandémie. Urgence oblige, le pre-
mier lot est destiné à Mohéli. « La
première étape de ce programme
est destinée à la population
Comorienne de l’ile de Mohéli à
travers la mise à disposition de
3000 masques et gels hydro-alcoo-
liques produits par des artisans
comoriennes travaillant au centre
CNAC », souligne le directeur
général de Telma Comores. Cet
engagement va continuer durant les
mois à venir dépendant de l’état de

crise sanitaire.  
En respectant sa philosophie

d’« operateur de proximité » avec
ses clients, Telma non seulement
maintient tous les services mais elle
est  mobilisée plus que jamais pour
répondre à toutes les demandes et
ainsi permettre de faciliter la diffu-
sion de la bonne information au

service de la population. « En cette
période de crise, nos équipes gar-
dent le sourire pour rendre accessi-
bles nos services partout aux
Comores et faciliter le quotidien de
tous les Comoriens », précise-t-il.
C’est enfin dans de nouvelles crises
que doivent émerger de nouveaux
reflexes. « Le service Mvola,

apporte ainsi sa contribution dans
la lutte contre le coronavirus et per-
met à la population, de limiter les
déplacements, d’effectuer des
transactions à distance, pour éviter
les contacts physiques et les mani-
pulations Cash », réitère-t-il. 

De son côté, le gouverneur de
l’île de Moheli, Mohamed Said
Fazul a tenu à remercier la société
Telma pour cette aide et espère
qu’elle servira pour la lutte contre
la Covid-19. « La maladie n'est pas
si inquiétante comme on le dit dans
les réseaux sociaux. Et maintenant,
la population commence à prendre
conscience de la maladie », avance
le chef de l’exécutif de l’île de
Djumbe Fatima. Tout comme le
ministère de la santé, le premier
magistrat de l’île appelle la popula-
tion à se rendre dans les hôpitaux
quand ils sont malades. « Nous ren-
controns un réel problème dans la
campagne. Il y’a des gens qui sont
malades et qui se cachent. C'est là
où il y a le problème malgré la sen-
sibilisation. Si on est malade il faut
le dire même si ce n'est pas la

Covid-19 », recommande-t-il,
avant de montrer en retour que la
population mohelienne est si stres-
sée qu’ils ont peur d’aller à la cam-
pagne et à la pêche. 

Pour rappel, dès le début de la
pandémie de la  Covid-19, Telma
Comores en tant qu’entreprise
responsable et profondément pré-
occupée par la situation ne cesse
d’accompagner le pays dans la lutte
contre la propagation de cette mal-
adie par plusieurs actions entrepri-
ses. Elle a mis en place un numéro
vert 1717 en collaboration avec le
ministère de la santé, a doté d’un
mobile Telma ainsi que du crédit
d’appel en appui au comité scienti-
fique et a adopté de mesures hygié-
niques exceptionnelles dans les
Telma Shop pour protéger  et sécu-
riser  les clients et collaborateurs,
sans oublier l’acheminement à
Moroni du Covid-19 organics
offert par le gouvernement
Malgache. 

Andjouza Abouheir

Une équipe médicale de la
région autonome Zhuang du
Guangxi (sud) se rendra au Niger
et aux Comores en janvier pour
aider à lutter contre le COVID-19.
Cette 14e équipe médicale est com-
posée de 11 médecins pour les
Comores et dans de branches dif-
férentes.

Une équipe de 48 personnes,
composée de membres du
personnel des hôpitaux de

douze villes du Guangxi, fournira
des services médicaux aux habitants
locaux et contribuera aux mesures
anti-épidémiques pendant leur
séjour dans ces deux pays. Aux
Comores, c’est la 14e équipe depuis
1994. Cette dernière est composée
de 11 médecins dans les domaines

de service général, chirurgie, gyné-
cologie, orthopédie acuponcture
etc… 

« Parmi les 11 médecins, 9 arri-
veront à Moroni ce samedi et les
deux qui restent viendront après »,

précise l’attaché de presse de
l’Ambassade de Chine à Moroni.
Cette équipe vient remplacer la 13e

équipe qui est déjà sur place et dont
le séjour prend fin dans les jours à
venir. « La durée de séjour pour
cette nouvelle équipe sera d’un an.
Après un an, soit on prolonge soit on
envoie une nouvelle équipe », ajou-
te-t-il. 

Pour rappel, la République
Populaire de Chine a envoyé sa pre-
mière équipe médicale aux Comores
en 1994. Jusqu’à maintenant, le
nombre total des médecins envoyés
est de 139. « C’est le devoir du per-
sonnel médical d’aider à lutter cont-
re la pandémie », conclut-il. Une bel
exemple de solidarité et d’amitié
entre les peuples chinois et como-
rien.

MY
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La 14e équipe médicale chinoise au Comores

Telma fait don de 3000 masques.

COOPÉRATION SINO-COMORIENNE

La 14e équipe médicale chinoise attendue à Moroni ce samedi

CORONAVIRUS :
Telma octroie 3000 masques à Mohéli

A Ngazidja, l’on compte
actuellement deux décès au moins
et une soixantaine de patients
admis à l’hôpital de Samba, dont
quatre sous respirateur. Une
situation qui devrait alerter les
autorités avant qu’elle ne soit
hors de contrôle.

La nouvelle vague de la
Covid-19 ne s’abat pas que
sur Mohéli. A Ngazidja, île

principale de l’Union des Comores,
le virus circule à une vitesse folle.
Problème, les autorités n’ont pas
encore pris de nouvelles mesures

susceptibles d’anticiper une possi-
ble saturation des structures sanitai-
res comme lors de la première
vague. Jusqu’à hier mercredi 13
janvier, le site de prise en charge de
Samba Kouni regorgeait une
soixantaine de patients. Quatre
d’entre eux étaient sous oxygène. 

Si cette situation inquiétante ne
trouve pas l’écho conséquent à tous
les niveaux de responsabilité dans
la gestion de la crise, il n’en demeu-
re pas moins que les soignants
affectés à Samba sont à bout de
souffle. « Des fois, on est débordés
face au nombre de malades et ce,

bien que les médecins fassent de
leur mieux et que la prise en charge
soit assurée », concède notre inter-
locuteur sur place. Parmi les
patients, des jeunes de 17 ans.
Mardi soir, il y a eu un deuxième
décès dans cet hôpital, une sexagé-
naire, tandis que le premier décès
remonte d’il y a « quelques semai-
nes ». Vers fin décembre, peut-être
bien.

L’allégement des mesures res-
trictives par le chef de l’État pour-
raient être révoqué, craint notre
interlocuteur. En tout cas, le 05 jan-
vier, la ministre de la santé avait

réuni les maires et les préfets pour
faire une rétrospective sur la situa-
tion actuelle et les inviter à mettre
en application les mesures de pré-
vention contre cette épidémie. La
ministre de la santé avait rappelé au
cours de cette  réunion que la conta-
mination s'accélère d'une manière
exponentielle et que beaucoup font
semblant de ne pas y croire au lieu
de prendre les précautions nécessai-
res.

Sur ce, un arrêté du comité de
veille a été réactualisé, impliquant
les districts sanitaires, les chefs de
villages, les préfets et les maires

pour faire appliquer les gestes bar-
rières pour freiner la pandémie.
Force est de constater hélas que
dans plusieurs régions, ces mesures
relèvent du vœu pieux. Chaque
dimanche, hommes et femmes se
donnent en spectacles dans les céré-
monies coutumières sans masque,
ni distanciation physique pourtant
obligatoires. Il faudrait peut-être
prendre les mesures qui s’imposent
avant qu’il ne soit trop tard.

Andjouza Abouheir

SANTÉ :
Cette inquiétante recrudescence des cas de Covid-19 à Ngazidja
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Le 11 janvier de ce mois s’est
tenu à Paris un sommet pour la
biodiversité dénommé « One
Planet Summit». C’était l’occa-
sion de relever le niveau d’ambi-
tion de la communauté internatio-
nale sur la protection de la natu-
re, tout en répondant aux nouvel-
les questions posées par la crise
sanitaire en cours.

Pour rappel, le mouvement
«One Planet» a été créé pour
maintenir au plus haut

niveau politique la lutte contre le
dérèglement climatique et la protec-
tion de la nature. Il a été lancé en
décembre 2017 à l’initiative
conjointe de la France, de l’ONU et
de la Banque mondiale sur la base
d’un constat clair : préserver la pla-
nète nécessite davantage d’engage-
ment, plus de décisions concrètes et
une mobilisation conjointe de tous
les acteurs de la vie publique et du
monde économique. 

Lancés par le président français
Emmanuel Macron en 2017, les «
One Planet Summits » réunissent
des chefs d’États et acteurs de la

société civile et privée pour dégager
des nouvelles coalitions sur la trans-
ition écologique. La quatrième édi-
tion était organisée ce lundi depuis
l’Élysée. Il a été question de biodi-
versité, de la grande muraille verte
d’Afrique, de l’agroécologie, en
passant par la protection des éco-
systèmes marins ou encore les liens
entre déforestation, espèces et santé
humaine.

La crise sanitaire mondiale de la
Covid-19 est venue rappeler de
façon dramatique l’importance de la
Nature pour nos vies quotidienne et
nos économies : la biodiversité est
pour nous une assurance vie.
Pourtant, les atteintes aux écosystè-
mes connaissent un niveau sans pré-
cédent et auront des conséquences
majeures sur nos modes de vie dans
les décennies à venir. C’est une
autre conséquence de la pandémie
de la Covid-19. En effet, 2020 a été
une année quasi blanche en matière
de sommets internationaux dédiés à
l’environnement.

Renverser cette tendance consti-
tue un enjeu majeur pour la décen-
nie à venir: il nous faut repenser

toute notre relation avec la nature.
C’est un défi social et économique
majeur qui passera par une transfor-
mation en profondeur des chaines
de valeurs, de nos modèles de com-
merce et de nos habitudes de
consommation, pour mettre fin aux
modèles de production destructeurs
du vivant.

Quatre thématiques clés pour la
préservation du vivant avaient été
choisies. Il s’agissait de la protec-
tion des écosystèmes terrestres et
marins qui constitue un pilier essen-
tiel de l’action en faveur de la biodi-
versité. Les aires protégées, et la
conservation des espèces qui y
vivent, jouent en effet un rôle clef
dans la protection et la restauration
de la biodiversité et seront un fac-
teur déterminant pour parvenir à
inverser la tendance actuelle.

La promotion de l’agro-écologie
permet de protéger la diversité des
écosystèmes en réduisant les pollu-
tions tout en permettant plus de
création d’emplois et en agissant
pour la sécurité alimentaire. Le
sommet a mis l’accent sur l’accélé-
ration de la mise en œuvre de la

Grande Muraille Verte pour le
Sahara et le Sahel.

Sur la mobilisation des finance-
ments pour la biodiversité, le som-
met s’est engagé, notamment avec
de nouveaux financements inno-
vants et des initiatives permettant
d’orienter davantage d’investisse-
ments publics et privés vers des
projets de protection, de gestion
durable et de restauration des éco-
systèmes ou de la convergence

nécessaire des financements publics
du climat et de la biodiversité.

Enfin, le lien entre déforesta-
tion, espèces et santé humaine est
d’actualité. Le sommet va permettre
de mieux travailler ensemble pour
la prévention de futures pandémies,
à travers la lutte contre la déforesta-
tion et la prévention des risques liés
à nos contacts avec les espèces sau-
vages.

Mmagaza

BIODIVERSITÉ ET CLIMAT

Le « One Planet Summit » pour la Biodiversité 

Le ministre des finances et
du budget a fait le bilan de l’an-
née écoulée. Pour l’année en
cours, Said Ali Said Chayhane a
beaucoup insisté sur la cons-
truction des routes et s’est aussi
projeté sur  la question énergé-
tique. 

Comme tous les pays du
monde, les Comores
étaient impactés par la

Covid-19. Beaucoup de choses
ont pris du retard. Les prévisions
du ministère des finances ont été
chamboulées, au niveau des recet-
tes comme des dépenses, situation
Covid oblige. « On devait accom-
pagner le secteur privé, mettre
toute notre énergie sur la santé et
en même temps veiller à ce qu’il
ne manque de rien dans le pays.
On a fait beaucoup mais ça en

valait la peine », déclare Said Ali
Said Chayhane, le ministre des
finances. Pour l’année 2021, l’ar-
gentier de l’Etat a mis l’accent sur
les infrastructures routières. Après
la réhabilitation de la RN2
(Moroni-Mitsoudje), le gouverne-
ment ne compte pas s’arrêter là.
Après l’approbation par
l’Assemblée Nationale de la tran-
che conditionnelle (Mitsoudje-
Panda), le ministre annonce que la
route ira au delà de Foumbouni. «
La route du Sud est une priorité
pour nous. Après Foumbouni,
nous avons un financement de la
Banque Mondiale pour relier
Foumbouni à Mtsangadjou
Dimani. C’est pour vous dire que
cette route est garantie », rassure-
t-il. Pour Anjouan, le ministre a
évoqué les routes Mutsamudu-
Sima, Sima-Moya, Lingoni-

Pomoni et Domoni-Nyumakélé.
Selon lui, les études de ces routes
sont déjà faites et les chantiers
vont commencer en cette année. 

En ce qui concerne l’augmen-
tation des taxes douanières, le
ministre des finances montre qu’il
y a des taux qui ont baissé et d’au-
tres qui ont augmenté. « En pleine
crise sanitaire l’année dernière,
nous avons fait un abattement de
30% sur certains produits de pre-
mière nécessité même si la popu-
lation n’a pas vu l’impact. Et dans

la préparation de la loi des finan-
ces 2021 on a joué la compensa-
tion. On a baissé les produits sani-
taires et on a récupéré dans d’aut-
res produits, explique l’argentier
de l’Etat. On doit se rassurer car la
maladie est toujours là. On ne
veut pas qu’on vienne nous dire
qu’on n’a pas de masques ou gel
après ».

Autres réalisations pour l’an-
née 2021, le gouvernement mise
sur les énergies renouvelables
pour réduire la facture énergé-

tique. Et sur ce point d’autres
chantiers seront lancés pour aug-
menter la production dans le pays.
« Aujourd’hui, nous avons la cen-
trale solaire de Foumbouni et
nous envisageons d’en construire
un autre à Hambou et un autre à
Oichili », annonce le ministre. Et
d’ajouter : « De cette manière, on
ne va plus entendre parler de
délestage ». 

Ibnou M. Abdou

FINANCES PUBLIQUES

La question des routes toujours au cœur de l’action gouvernementale

Le président Macron lors du sommet.

Said Ali Chayhane fait son bilan devant la presse.

Dans le cadre de sa restructuration, La Direction
Générale de la Banque pour l’Industrie et le
Commerce (BIC) voudrait recruter des Sociétés de
construction pour exécuter les travaux de construction
d’une salle de Conférence, d’une salle de réunion pri-
vée et de deux bureaux supplémentaires dans l’en-
ceinte de son siège, sise à Moroni en Union des
Comores.

L’objectif des travaux est d’améliorer les condi-
tions de travail du personnel de la Banque et des
membres de son Conseil d’ Administration.

A cet effet, la Direction Générale de la BIC, lance
cet avis d’appel d’offres afin de sélectionner des
entreprises spécialisées dans le domaine de la cons-
truction et de la réhabilitation des infrastructures.

Les entreprises enregistrées en Union des
Comores ayant des compétences dans le domaine de
la construction de bâtiments, une expérience avérée et
des références solides pour des prestations similaires,
sont invitées à déposer leurs offres technique et

financière à la Direction Générale de la BIC au plus
tard le 1er février 2020, à 13h00, heure local.

Le présent appel d’offres est à lot unique.

Le dossier d’appel d’offres est à retirer à partir du
lundi 18 janvier 2021 moyennant un paiement de 25
000 KMF, auprès du service des moyens généraux de
la Direction Générale de la BIC, située à Moroni -
Place de France - Union des Comores.

Il est impératif que les entreprises s’assurent
qu’elles sont légalement enregistrées en Union des
Comores, et qu’elles honorent leurs obligations fisca-
les et sociales vis-à-vis de l’Etat comorien avant de
soumissionner pour ce marché.

Une visite guidée du site avec les soumissionnai-
res potentiels aura lieu le mercredi 20 janvier 2020 à
11h30mn.

Le Directeur Général
GERVAIS ATTA

AVIS D’APPEL D’OFFRES
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Ne mettons pas la charrue
avant les bœufs. La Caf s'est
réunie au Caire le 5 et le 6 janvier
2021 pour effectuer les contrôles
d'éligibilité des candidats aux pos-
tes de président et de membres du
Comité Exécutif. Après examen, et
analyse des dossiers, Kanizat
Ibrahim, patronne du CoNor est
retenue parmi les prétendants
potentiels. La chance de la voir
exercer à coté de Ahmad Ahmad
ou de son successeur, au titre de
patronne du football féminin du
continent est significative.
Patience, le verdict du 21 mars
2021 prévu au Maroc confirmera
l'hypothèse, et concrétisera ce rêve.

Parmi les 13 candidats admis
pour prétendre aux postes de
membres du Comité Exécutif

de la Confédération africaine de
Football (Caf) figurent trois concur-
rents de l'Océan indien : Patricia
Rajeriarson (Madagascar), Elvis
Raja Chetti (Seychelles) et
Souleimane Waberi (Djibouti). Les
dossiers ont été validés par la
Commission de Gouvernance de la
Caf, réunie en Égypte en début de ce
mois. Par ordre alphabétique, la
patronne du Comité de
Normalisation de la Fédération de
Football des Comores, Kanizat
Ibrahim, resplendit en 6e position de

la liste. Va-t-elle exercer à coté du
Malgache  Ahmad Ahmad, président
de la Caf ou de son successeur ? Si
ce rêve se concrétise, il revêt une
double signification. La crédibilité
du football national, et l'éclosion
d'une combattante comorienne. « J'ai
appris la nouvelle avec grand plaisir.
C'est l'honneur de notre nation. Je
me suis toujours battue pour que le
pays soit représenté au haut niveau.
Je suis sereine. Le soutien indéfecti-
ble de la présidence de l'Union pour
la promotion du football est pré-
cieux. L'accompagnement du gou-
vernement est indispensable pour la
suite du combat. Je remercie beau-
coup toutes les personnes physiques
et morales qui partagent et partici-
pent à l'essor de cette discipline »,
rapporte Kanizat, future élue au
bureau de la Caf. 

Pour information, la
Commission de Gouvernance de la
Caf a distingué deux groupes de pré-
tendants aux  fauteuils des membres
du Comité Exécutif de la Caf. Les
Candidats (13) autorisés à figurer sur
la liste des candidats éligibles à l’é-
lection des membres du Comité
Exécutif. Ici, la présidente du CoNor
occupe une position notable. Le 2e
groupe concerne les candidatures
(Angola, Cameroun, et Guinée) au
Comité Exécutif. Les dossiers sont
jugés recevables. Mais, la

Commission de Gouvernance estime
sage et constructif de procéder à une
audition des prétendants avant de se
prononcer. Le face-à-face aura lieu le
28 janvier 2021 au Caire.

Trois femmes, dont l'ambitieuse
Kanizat Ibrahim, la Malgache
Patricia Rajeriarson et la Togolaise
Lawson Hogban-Latré briguent le
fauteuil du département du football
féminin. « Pour moi, l'épanouisse-
ment de Kanizat revêt une double
signification. C'est d'abord, la consé-
cration d'une ardeur de longue halei-
ne, ensuite, l'honneur de la nation.
Nous, sympathisants dynamiques de
la discipline, profitons de cette belle
opportunité pour remercier Kanizat

et, l'encourager dans sa conviction
de promouvoir le football comorien.
Je suis très content du travail labo-
rieux mené par le CoNor et le sou-
tien fréquent du Président Azali. Je
souhaite bonne chance à la patronne
de notre football », développe l'ana-
lyste sportif Madi Mouigni.
L'ambitieuse présidente du CoNor
vise loin, la Fifa ! Rien ne sert de
courir. Il faut partir à point, dit-on.
La vérité des urnes, relative au prési-
dent de la Caf et au Comité Exécutif,
attendue au Maroc, le dimanche 21
mars 2021, dissipera le suspense. 

Bm Gondet

FOOTBALL : COMITÉ DE NORMALISATION

Kanizat, membre potentiel du Comité Exécutif de la Caf

1. Le Commission de l’océan Indien (COI) a reçu un financement du gouverne-
ment du Japon pour mettre en oeuvre un projet d’« accroissement de la connectivi-
té maritime dans le Sud-Ouest de l’océan Indien », et a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre de ce don pour financer deux prestations :

a. Développement d’un service de données sur le transport maritime et le com-
merce pour les parties prenantes de la région Sud-Ouest de l’océan Indien

b. Soutien technique pour l’établissement d’un « guichet unique maritime » pour
la région du Sud-Ouest de l’océan Indien

2. Le présent avis est effectué afin de recruter une ou deux firme(s) pour mener
les prestations précitées.

3. La COI invite les firmes disposant des expertises : (i) sur les services des don-
nées sur le transport maritime et le commerce et / ou (ii) sur le soutien technique
pour l’établissement d’un guichet unique maritime à manifester leur intérêt pour une
ou les deux prestation(s) en envoyant toutes les informations les concernant : pré-
sentation de la firme, références concernant l’exécution de contrats similaires et
toute la documentation permettant de soutenir la candidature.

4. Une demande de proposition officielle sera adressée aux firmes sélectionnées
après évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt.

5. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse
de la COI mentionnée ci-dessous ou envoyées par email aux adresses : raj.moha-
beer@coi-ioc.org ; innocent.miada@coi-ioc.org au plus tard le 27 janvier 2021 à
16h00 (heure de Maurice) avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le recru-
tement d’une firme pour développer un service de données sur le transport
maritime et le commerce pour les parties prenantes de la région Sud-Ouest de
l’océan Indien » - N°COI/EMPC/AO/2020/006 et/ou la mention « Manifestation
d’intérêt pour le recrutement d’une firme pour un soutien technique pour l’éta-
blissement d’un guichet unique maritime pour la région du Sud-Ouest de l’o-
céan Indien » - N°COI/EMPC/AO/2020/007

Ile Maurice, le 14 janvier 2021
Commission de l’océan Indien, Service des Marchés et Contrats
Blue Tower, 4ème étage rue de l’Institut, Ebène, Ile Maurice - Tél. : (+230) 402 61 00

RECRUTEMENT DE FIRMES
POUR UNE CONSULTANCE EN SOUTIEN A L’INITIATIVE

DE LA COI EN FAVEUR DE LA CONNECTIVITE REGIONALE

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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Ils sont Comoriens et étudient
la médecine à Madagascar. Ils
sont prêts à venir en aide aux
équipes médicales déployées à
Mohéli pour lutter contre le coro-
navirus.

L’urgence sanitaire que
connait actuellement l’île
comorienne de Mohéli,

durement happée par l’épidémie de
coronavirus, fait vibrer la fibre
patriotique jusqu’à l’extérieur du
pays. Une dizaine d’étudiants
comoriens en médecine à
Madagascar sont disposés à venir
prêter main forte aux équipes qui
mènent une lutte acharnée contre le

coronavirus à Mohéli. Joint au télé-
phone, leur médiateur Elmahad
Ibrahim, étudiant en chimie, fait
savoir que des discussions sont
entreprises avec Moroni. « Nous
avons envoyé des requêtes au
ministère de la santé, au ministère
de l’intérieur, exprimant notre sou-
hait de venir en renfort au personnel
soignant » nous indique-t-il. Ces
derniers sont en attente d’une
réponse des autorités comoriennes,
auxquelles il reviendra de prendre
les dispositions nécessaires.

Ces docteurs et thésards espè-
rent avoir une suite favorable le
plus rapidement possible. « Nous
espérons avoir des réponses d’ici

une semaine », espèrent-ils, cons-
cients que plus l’attente est longue,
plus les compatriotes de Mohéli
périssent de la situation. « Une
association de la diaspora mohe-
lienne noua a promis qu’elle nous
accompagnera sur cette lutte », nous
fait savoir le médiateur, très présent
sur les réseaux sociaux. Avant de
rajouter que « nous appelons le gou-
vernement d’accepter notre requête
et de nous donner les équipements
de protection nécessaires nous per-
mettant de venir en aide à nos com-
patriotes ». 

Andjouza Abouheir

La grève des automobilistes
prend fin ce jeudi. Un accord a
été trouvé entre Wusukani Wa
Masiwa et le ministre de l’amé-
nagement du territoire chargé
des transports terrestres. Selon
le porte-parole du syndicat,
toutes leurs doléances sont
acceptées par le gouvernement
notamment avec le ministre de
tutelle. 

Après 72h de grève, un
accord a été trouvé ce
mercredi entre le syndi-

cat des automobilistes,
Wusukani Wa Masiwa et le
ministre des transports terrest-
res. Selon le porte-parole du
syndicat, Zaidou Ahmed Tcheik,
toutes les doléances ont été
acceptées et il ne reste que leur
application. « Après des heures
de discussion avec le ministre,

tout est en bonne voie. On s’est
mis d’accord d’arrêter la grève
et reprendre le travail ce jeudi »,
annonce-t-il. Ce dernier a tenu à
préciser que ce n'est pas comme
les accords qu'ils ont signés par
le passé avec le gouvernement,
mais cette fois, on a une garan-
tie. « On nous a donné un procès
verbal d'entente signé par le pro-
cureur de la République »,
lance-t-il, et dont La Gazette a
obtenu une copie. 

Parmi leurs doléances, le
syndicat des automobilistes
avait demandé la réhabilitation
de leurs gares, plus particulière-
ment celle de Karthala, du
Croissant Rouge et Yemenia, ne
jamais immobiliser un véhicule
en cas de problème de visite
technique, le gendarme n'a qu'à
dresser juste la contravention et
laisser le taximan circuler. Sur

ce point un procès verbal d'en-
tente a été signé avec le procu-
reur de la République. 

En ce qui concerne les infrac-
tions routières passibles préala-
blement d’immobilisation du
véhicule, il a été convenu que les
agents ou officiers de police rou-
tière procèdent à l’immobilisa-
tion du véhicule à défaut ou non
présentation du permis de
conduire, non présentation d’une
attestation d’assurance, non pré-
sentation d’une attestation de
contrôle technique, circulation
avec une plaque d’immatricula-
tion étrangère ou réquisition aux
fins d’immobilisation signé par
une autorité judiciaire
(Procureur de la République ou
Procureur général). « Suivant les
autres contraventions non spéci-
fiées, les agents ou officiers de
police routière sont tenus de lais-

ser le véhicule à la circulation
uniquement après verbalisation
», précise le procès verbal.  

Concernant la vignette, la
question est repoussée jusqu'à
une date ultérieure. « Il n'y a pas
de quoi s'inquiéter pour le
moment. Tous les chauffeurs
doivent reprendre le boulot ce

jeudi », dit-il. Force est de cons-
tater que le pari de la grève a été
réussi. Le mot d'ordre du syndi-
cat des automobilistes a été
respecté à la lettre.  

Nassuf Ben Amad

CORONAVIRUS :
Des étudiants en médecine à Madagascar prêts 

à prêter main forte à Mohéli

TRANSPORT ROUTIER

Un accord a été retrouvé entre le syndicat et le gouvernement

Usukani wa masiwa photo d’archive


